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DECLARATION DE LA COMMISSAIRE REINE ALAPINI-GANSOU, PRESIDENTE DE LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES A L’OCCASION DE LA COMMEMORATION DE LA JOURNEE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME DU 21 OCTOBRE 2010
La Commission Africaine Des Droits de l’Homme et des Peuples (la Commission Africaine) célèbre chaque année la journée Africaine des Droits de l’Homme pour  non seulement rappeler  l’entrée en vigueur le 21 Octobre 1986  de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples (la Charte Africaine); mais  encore pour susciter la réflexion sur la mise en œuvre des droits de l’homme sur le continent  Africain.
Cette année, notre leit motiv  est    « LA REALISATION DES DROITS DE L’HOMME: CONDITION ESSENTIELLE  POUR UNE PAIX DURABLE EN AFRIQUE » En effet, l’année 2010  a été proclamée année de la paix et de la sécurité en Afrique et la Commission Africaine a, à cet égard  entrepris  plusieurs  activités de promotion  dans la perspective d’une  paix durable  et  d’une sécurité pérenne en Afrique à l’instar des autres organes de l’Union Africaine.
Le continent  Africain continue d’offrir le théâtre  de nombreux  désastres humains et matériels  induits par les conflits armés et  la mauvaise gouvernance ; tout ceci  exacerbé par l’état de pauvreté accrue dans lequel, vivent  déjà nos masses paysannes. La Commission Africaine  a pris la mesure de la  situation des droits de l’homme sur notre continent  et a de ce fait mis en place bons nombres de procédures spéciales en guise de mécanismes pouvant aider  à mieux promouvoir et à mieux  protéger  certains  droits spécifiques qui appellent l’engagement collectif et individuel de toutes les parties prenantes. 
Au cours de cette année, la Commission Africaine a,  à la suite des procédures  déjà existantes,  mis en place, non sans se soucier de sa propre capacité en termes de ressources humaines, une procédure  spéciale sur les droits humains et les industries extractives, et une autre sur les  droits  humains et le VIH. Ce  qui démontre entre autres, l’attachement  de la Commission Africaine à l’indivisibilité et l’indissociabilité des droits de l’homme. 

  Cette année au cours de laquelle, plusieurs Etats parties à la Charte Africaine fêtent  le cinquantenaire de leur accession à l’indépendance ; la Commission Africaine avait  déjà appelé tous les acteurs au recueillement et  à un dialogue franc et sincère sur ce qui a été fait pour que les droits de l’homme soient effectifs dans les familles, dans  les communautés et dans nos  Etats. Aucune action ne devrait  être de trop pour donner  aux droits de l’homme la place qui est la leur ; tant nous croyons  qu’ils sont et resteront  un facteur de développement.
  Il est  aussi important  que d’ores et déjà nous rassemblions nos efforts  au moment où  nous nous apprêtons à lancer  la campagne de la commémoration du 30ème  anniversaire de la Charte Africaine pour dresser un bilan exhaustif de la situation des droits de l’homme sur notre continent. 
Je suggère enfin  que nous ayons une pensée pieuse à toutes ces femmes et ces hommes victimes innocentes de  violation des droits de l’homme en Afrique et qui pour certains ont payé de leur vie.

Mon souhait le plus ardent est que chaque partie prenante ; les Etats Parties en  l’occurrence  se souviennent  de leurs engagements. 
Banjul le 21 Octobre 2010,
La Présidente de la CADHP

Mme Reine ALAPINI-GANSOU
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